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Under section 2 of the Natural Products Grades Act,
the Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 2 de la Loi sur le classement des
produits naturels, le lieutenant-gouverneur en conseil éta-
blit le règlement suivant :

1 This Regulation may be cited as the Meat Grading
Regulation - Natural Products Grades Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement sur le classement des viandes - Loi sur le classe-
ment des produits naturels.

2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Canada Agricultural Products Act” means the Canada
Agricultural Products Act, chapter 27 of the Statutes of
Canada, 1988.

« Loi sur les produits agricoles au Canada » désigne
la Loi sur les produits agricoles au Canada, chapitre 27
des Lois du Canada de 1988.

3 All grades, grade names, terms and conditions of grad-
ing, grading certificates, grade requirements and trimming
procedures respecting hog carcasses shall conform to sec-
tions 3 to 7 of the Hog Carcass Grading Regulations,
1986 under the Canada Agricultural Products Act.

3 Toutes les catégories, tous les noms de catégories,
toutes les modalités de classement, tous les certificats de
classement, toutes les exigences de classement et toutes
les méthodes de parage concernant les carcasses de porc
doivent être conformes aux articles 3 à 7 du Règlement de
1986 sur le classement des carcasses de porc établi en
vertu de la Loi sur les produits agricoles au Canada.

4 All grades, grade names, terms and conditions of grad-
ing, grade requirements, determination of fat level and
marking respecting beef carcasses shall conform to sec-
tions 3 to 21 of the Beef Carcass Grading Regulations un-
der the Canada Agricultural Products Act.

4 Toutes les catégories, tous les noms de catégories,
toutes les modalités de classement, toutes les normes de
classement, toutes les déterminations du niveau de gras et
tous les marquages concernant les carcasses de boeuf
doivent être conformes aux articles 3 à 21 du Règlement
sur le classement des carcasses de boeuf établi en vertu de
la Loi sur les produits agricoles au Canada.
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5 All grades, grade names, terms and conditions of grad-
ing, grading establishments, grade requirements and mark-
ing respecting lamb and mutton carcasses shall conform
to sections 3 to 15 of the Lamb and Mutton Carcasses
Grading Regulations under the Canada Agricultural
Products Act.

5 Toutes les catégories, tous les noms de catégories,
toutes les modalités de classement, tous les établissement
de classement, toutes les exigences des catégories et tous
les marquages concernant les carcasses d’agneau et de
mouton doivent être conformes aux articles 3 à 15 du Rè-
glement sur le classement des carcasses (agneau et mou-
ton) établi en vertu de la Loi sur les produits agricoles au
Canada.

6 All grades, grade names, terms and conditions of grad-
ing, grade requirements and marking respecting veal car-
casses shall conform to sections 3 to 12 of the Veal Carcass
Grading Regulations under the Canada Agricultural
Products Act.

6 Toutes les catégories, tous les noms de catégories,
toutes les modalités de classement, toutes les normes de
classement et tous les marquages concernant les carcasses
de veau doivent être conformes aux articles 3 à 12
du Règlement sur le classement des carcasses de veau éta-
bli en vertu de la Loi sur les produits agricoles au
Canada.

7 New Brunswick Regulation 83-81 under the Natural
Products Grades Act is repealed.

7 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 83-81 établi
en vertu de la Loi sur le classement des produits naturels
est abrogé.

N.B. This Regulation is consolidated to March 31, 1999. N.B. Le présent règlement est refondu au 31 mars 1999.
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